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10 solutions 
Des solutions de bon sens existent   

 
 

La convention de Vienne (article 33) le prévoit  
 

Les automobilistes ne saisissent pas qu'un 

clignotant, fut-il rouge, signifie "arrêt". 

Par contre, tous les automobilistes comprennent que 

le feu rouge fixe des feux tricolores signifie "arrêt" : 

ils sont habitués à les trouver partout et souvent  

 
 

 

 

 

 

 

 

La première solution urgente : remplacer les feux CLIGNOTANTS 

rouges par des feux rouges fixes dans un signal vert-orange-jaune 

)  
 

322 -18 

 ă Voilà ce qu'il faut faire 

 

 -- feux rouges fixes normaux au 

    lieu des  rouges clignotants, 
 

 -- îlot séparateur borduré,  

    avec  balisettes. 
  

 -- ligne d'arrêt blanche 

  

 

 



Les drames (40 tués par an) 
Ą Port-Sainte-Foy : 13 tués sept 1997                  Ą Allinges : 7 enfants tués juin 2008 

Ą Recquignies : 3 tués décembre 2010                Ą St-Médard (35)  3 tués octobre 2011 

Ą Breuil : 4 tués  le  4 décembre 2011                  Ą Baillargues   2 tués 20 janvier 2012 

Ą Étaule 2 tués  le 18 juillet 2015                          Ą Gensac-la-Pallue 2 tués le 18 juillet 2015 

Ą Condé-sur-Huisne 3 tués 7 août 2015               Ą Millas 5 enfants  tués le 14 déc. 2017 

ĄJonches Yonne 2 tués le 14 janv 2018                      En moyenne 40  tués chaque année 
 

Les causes (3 causes majeures) 
1 Ą Le passage malgré le feu rouge clignotant causé par la conviction, définitivement ancrée chez les 

automobilistes que le clignotement du feu rouge ne signifie pas "arrêt",  La ressemblance  rouge-orange. 

2 Ą Le dos d'âne du profil en long de la route provoquée par le dévers de la voie ferrée, ce défaut de la route 

n'étant pas assez clairement signalé aux véhicules à grand gabarit qui, de ce fait restent bloqués sur le P.N.  

3 Ą Le manque d'information du mécanicien du train, un km avant, de la présence d'un véhicule bloqué sur le 

P.N., ou  du raté de fermeture (barrières non descendues et feu rouge on allumé) 
 

Les solutions (10 solutions de bon sens)  
Du fait du coût de la dénivellation des 3 000 ou 4 000 passages à niveau prédictiblement dangereux 

(sur les 15 400 PN), cela nécessitera 200 ans (rythme de 23 par an). C'est la mauvaise approche ! 

Pour 1% de ce coût on peut traiter en 1 ou 2 ans, plusieurs milliers de P.N. dangereux. Noter que 

l'expérience montre que les accidents ne se produisent pas qu'aux 155 P.N. "préoccupants" inscrits 

au programme de sécurisation national  
 

1 Ą La principale solution : adopter, comme dans TOUTES autres signalisations de prescription 

(routière, fluviale, ferroviaire, la SNCF, le métro), le rouge fixe et non le rouge clignotant : bloc de trois 

feux tricolores comme aux carrefours : l'automobiliste est habitué à ces feux et les respecte. La 

Mission d'information de l'Assemblée Nationale (2011) a préconisé cette solution (mais timidement). 

La convention de Vienne le prévoit (article 33). Modifier de toute urgence l'Instruction 

interministérielle sur la signalisation routière (IISR) 
 

2 Ą Rendre impossible le passage en slalom à gauche. Pour cela réaliser un îlot central séparateur, 

c'est fait parfois, il faut le faire partout. À  défaut mettre une double barrière. 
 

3 Ą Marquer une large ligne d'arrêt transversale blanche 5 mètres avant les feux : La convention de 

Vienne le prévoit (article 27) 
 

4 Ą Installer un système de radar pour informer à l'amont les mécaniciens de train de la présence d'un 

véhicule sur la voie plutôt que de mettre des radars pour sanctionner l'automobiliste qui sera mort. 
 

5 Ą Informer le mécanicien du train, par plusieurs signalisations lumineuses réparties le long de la 

section d'un kilomètre précédant le P.N. afin qu'il sache si le feu s'est bien mis au rouge sur la route et 

si la barrière est bien descendue. Cela n'arrive presque jamais, donc un tel ralentissement est 

acceptable. 
 

6 Ą Abaisser légèrement (20%) la vitesse des trains avant TOUS les passages à niveau. 
 

7 Ą Maintenir fermée "par défaut" les barrières sur les très petites routes: elles sont ouvrables à la 

demande 
 

8 Ą Panneau de signalisation informant les automobilistes du cassis de la voie routière provoqué par la  

voie ferrée si elle est en dévers  
 

9 Ą Mettre en place une bonne signalisation avancée (150 m avant), sur la voie routière. 
 

10 Ą Bien signaler, à l'intention des conducteurs piégés sur la voie, que la barrière est cassable et 

forçable. 
 



Analyse.  
 

De nombreux accidents se sont déjà produits, mettant en cause le franchissement d'un passage à 

niveau malgré l'allumage des feux clignotants. Le même problème se pose aussi pour les tramways 

(voir photos en fin de rapport) et les mêmes dangers existent, de très fréquents accidents se 

produisent.  
 

Depuis 30 ans pour beaucoup d'autres types d'accidents les causes ont été recherchées et des 

erreurs ont été corrigées par rapport à des doctrines antérieures, un exemple parmi d'autres : pour 

les accidents en carrefour, la prééminence antérieurement donnée à la rapidité du trafic a été 

inversée au profit de la sécurité, aboutissant à la création de milliers de carrefours giratoires 

(probablement actuellement autour de 70 000). 
 

Lorsque l'on a agi sur les causes, lorsque l'on a modifié des dispositions antérieures, corrigé des 

erreurs, certains types d'accidents ont fortement diminués ou ont disparu. 

Ici, dans les accidents de passage à niveau signalés par des feux, quelles sont les causes possibles, 

les raisons qui incitent certains conducteurs à ne pas s'arrêter au feu rouge clignotant ? 

 

En interrogeant un large échantillon de conducteurs, on constate : 
  

1 ï que majoritairement le clignotement du feu rouge est assimilé à la signification du clignotement 

du feu jaune (orange), à savoir : "passez prudemment" et ceci d'autant plus qu'il y a peu de 

différence de couleur entre le "jaune-orange" et le rouge, surtout lorsqu'on ne les voit pas l'un à côté 

de l'autre. (voir photos en fin de texte). 
 

2 ï qu'unanimement dans l'esprit des conducteurs, un feu clignotant est moins fort, moins impératif 

qu'un feu fixe. Ceci est d'ailleurs vrai, d'après les textes, pour les feux oranges, il est contre nature de 

croire qu'on va leur faire comprendre que c'est le contraire pour les feux rouges. Les feux clignotants 

(oranges) ont été banalisés : l'automobiliste en voit partout : sur les chantiers, aux abords d'écoles, 

dans certains carrefours, à des virages dangereux, ils passent devant avec une attention distraite. 

D'ailleurs, les textes amoindrissent officiellement la force du feu jaune-orange clignotant par rapport 

au feu jaune-orange fixe : le code de la route impose "l'arrêt devant un feu jaune fixe, sauf si, etc." 

(art. 412-31), alors qu'il "autorise le passage sous réserve, etc." pour les feux jaunes clignotants (art. 

412-32). 
 

La convention de Vienne.  La convention de Vienne (1968) stipule également qu'un feu jaune 

clignotant signifie "que les conducteurs peuvent passer mais avec une prudence particulière." 

(art.23-1 b) 

Cette confusion qui s'est opérée dans l'esprit des conducteurs, de l'indication de "simple prudence" 

du jaune clignotant vers le rouge clignotant n'avait pas été prévue par nos prédécesseurs qui ont 

rédigé les textes et qui pensaient que le rouge clignotant serait plus valorisé, mieux respecté, que le 

feu rouge fixe. Il faut se rendre à l'évidence : c'était, semble-t-il, une erreur et cette confusion est 

irréversible : il est profondément ancré chez les conducteurs que le feu clignotant - orange ou rouge - 

veut dire "prudence", alors que le feu fixe, veut dire "arrêt". 

Pourquoi ? Pour deux raisons : parce que les conducteurs voient très souvent le feu rouge classique 

des carrefours alors qu'il rencontre rarement les rouges clignotants. L'autre raison réside dans les 

glissements qui se sont opérés du jaune vers le "presque rouge". 

La Convention de Vienne prévoit (article 33) la possibilité de placer des 

feux tricolores aux passages à niveau : "Les feux rouges clignotants peuvent être 

complétés ou REMPLACÉS PAR UN SIGNAL LUMINEUX DU SYSTÈME TRICOLORE ROUGE-

JEUNE-VERT, décrit au paragraphe 2 de l'article 23 de la présente convention ou par un tel signal 

dans lequel manque le feu vert, si d'autres signaux tricolores se trouvent sur la route peu avant le 

passage à niveau  ou SI LE PASSAGE À NIVEAU EST MUNI DE BARRIÈRES". 

 

 



      
 

On néglige trop souvent l'influence bénéfique possible des passagers. C'est Rouge ! ! 

C'est le cri injonctif que pousse tout passager lorsque le comportement du conducteur lui fait 

penser que par distraction ou optimisme il ne semble pas prendre les dispositions pour 

s'arrêter au feu de carrefour qui est tout proche. Pour que le passager intervienne ainsi, par 

réflexe, au dixième de seconde, il faut que sa connaissance du problème ne comporte 

aucun doute, donc si c'est un feu clignotant il y aura un doute et il-elle ne dira rien ou pas 

assez vite ou pas assez tôt ou pas de façon assez injonctive et si il-elle le dit quand même, 

il-elle s'entendra répondre par le conducteur qui veut justifier son imprudence "Tu vois bien 

que c'est clignotant !" , et il passera. Si le feu rouge n'était pas clignotant, l'influence du 

passager serait déterminante : c'est rouge ! 
 

 

Autre raison : les glissements de la couleur du jaune vers l'orange puis vers le 

"presque rouge". Deux glissements ont eu lieu :  
 

-- Un premier glissement s'est opéré entre le mot feu JAUNE utilisé par nos prédécesseurs 

au moment de la convention de Vienne et dans le code de la route, et le mot feu ORANGE 

qui est passé dans le vocabulaire et dans la fabrication des feux au cours des décennies 

suivantes. En conséquence, ce qui aurait été acceptable comme différence entre le feu 

jaune clignotant et le feu rouge clignotant ne l'est plus avec l'orange clignotant. 
 

-- Un deuxième glissement rapprochant encore plus le orange vers le rouge s'est produit 

lorsque les feux luminescents ont fait leur apparition dans les années 80 : il est difficile, pour 

les fabricants, même si cela s'est maintenant un peu amélioré, de fabriquer en luminescent 

des feux oranges donnant une lumière suffisamment proche de la couleur jaune : ces feux 

sont plus proches du rouge que ne le sont les oranges incandescents : ils sont vermillon. 

Parallèlement les feux rouge luminescents se sont aussi éloignés du carmin des feux 

incandescents, pour se rapprocher aussi de l'orange. Les feux luminescents orange et 

rouge se sont retrouvés tous deux dans une position commune entre l'orange et le 

carmin, c'est à dire qu'ils sont tous les deux de couleur vermillon. Actuellement, plutôt 

que de distinguer la couleur du rouge de la couleur de l'orange les conducteurs se basent 

inconsciemment sur les positions des feux et l'ordre d'allumage : "celui qui s'allume après 

l'autre et qui est en haut" c'est le feu rouge.  
 

Ce qui était différenciable par nos prédécesseurs qui ont établis la convention de Vienne, 

entre le clignotant jaune et le clignotant rouge carmin ne l'est plus actuellement car les deux 

se sont retrouvés proches et à mi-chemin entre le jaune et le rouge rouge, même si 

probablement les normes de couleur sont respectées. Le propos du présent rapport n'est ni 

de le critiquer ni de souhaiter de corriger - c'est trop tard, la confusion est ancrée et pérenne 

- mais de le constater. 

 

Pourquoi s'évertuer à 

expliquer en vain aux 

automobilistes qu'il faut 

s'arrêter au clignotant 

alors qu'il serait si simple 

d'adapter la signalisation 

à ce que comprennent 

les automobilistes : le 

rouge fixe.  



 

      Exemples de ressemblance trop forte entre le rouge et l'orange 

 

(Aucune couleur des photos n'a été retouchée) 

 
 

 

  
 

 

 

Photos des trois feux d'un 

ensemble (prise dans une ville au 

hasard, la mienne : Malestroit) : on 

s'aperçoit que la couleur du feu 

rouge est très peu éloignée de la 

couleur du feu orange alors que le 

vert, lui, est très différent. 

Lorsqu'ils sont dans un ensemble, 

le conducteur saisi la "couleur" 

principalement d'après la position 

et la succession de l'allumage : 

"celui qui s'allume après l'autre 

et qui est en haut" est très bien 

compris comme étant le feu 

rouge, donc il est "obéi". Mais s'ils 

sont utilisés indépendamment l'un 

sans l'autre, en clignotant, on ne 

saisit pas bien la différence : par 

exemple un feu orange devant une 

école ou un chantier et un feu 

rouge avant un passage à niveau, 

les conducteurs les confondent. 

Il est vrai que la ressemblance des 

feux rouge et orange ci-dessus 

n'est pas toujours aussi frappante 

et certains feux rouges sont 

effectivement plus rouges et 

certains feux oranges plus jaunes, 

mais ils sont néanmoins dans la 

même gamme de couleur et 

comme, en plus, l'automobiliste a 

rencontré toutes sortes de 

ressemblance, la compréhension 

et le décodage de la couleur d'un 

feu isolé sont douteux. 

Le message du feu clignotant, 

quelle que soit sa couleur, "rouge-

orange" ou "jaune-orange", est 

donc en général compris comme 

"Vous pouvez passez avec 

prudence" 

Aucun n'est rouge, 

aucun n'est jaune, 

 Tous les 2 sont       

+ ou - vermillon 



Autres exemples montrant la ressemblance trop forte entre le rouge et 

l'orange 

 
 

  
  

Suisse (Lausanne) : de même, bien qu'une différence soit perceptible lorsque les deux feux (orange et 

rouge) sont vus en même temps, cette différence est faible : on obéit surtout suivant la position : au 

milieu ou en haut et suivant la succession de l'allumage. 

 

 

 
 

 

Exemple États-Unis (Environ de San Francisco) : on constate peu de différence non plus, ici, entre les 

couleurs rouge et orange.  

Lausanne  

en Suisse 

Californie 

Aucun n'est rouge, 

aucun n'est jaune, 

 Tous les 2 sont       

+ ou - vermillon 

Aucun n'est rouge, 

aucun n'est jaune, 

 Tous les 2 sont       

+ ou - vermillon 



Pour  les tramways aussi  

le feu rouge clignotant est dangereux 
Photos montrant le peu de visibilité des feux rouges pour la signalisation des tramways car ils sont 

clignotants, d'un rouge proche de l'orange et non intégrés dans le rectangle vertical noir de 

trois feux que l'automobiliste est habitu® ¨ d®tecter du premier coup d'îil. De très fréquents 

accidents sont constatés ici à Nantes. Le remplacement par des feux tricolores vert-orange-rouge 

éviterait la confusion. Ici, en ville, le vert pourrait être utilisé. 

 
 

         
 

                           
 

                                 

Photos Nantes) 

Dans une seconde le 

tramway va passer 

rapidement !  

Le danger et la 

prescription d'arrêt 

sont très 

insuffisamment  

signalés 

C'est rouge ça ? 

C'est rouge ça ? 



À propos des sondages d'opinions : ils sont mal fait, donc sans 

valeur. Les rapports officiels prétendent que des sondages d'opinion ont montré que 

le rouge clignotant était bien compris. Il est possible que ces sondages d'opinions aient 

abouti à dire que la signification du rouge clignotant était bien comprise, comme une 

prescription de s'arrêter, par x % des gens. Ces sondages sont fortement sujets à 

caution car :  
 

-- lors de tels sondages, le conducteur interrogé dispose largement de quelques 

secondes pour réfléchir, il raisonne, il n'est pas en situation, et en plus la réponse 

dépend de ce qu'on lui montre, de ce qu'on lui dit. Or lorsqu'il conduit il doit agir par 

réflexe en une seconde et seul, parfois même avec un peu de brouillard ou de buée 

sur le pare-brise. 
 

-- si le sondage avait porté sur la comparaison entre un rouge clignotant seul et un 

rouge fixe situé dans un bloc de feux tricolores, il est probable que la majorité des 

conducteurs aurait qualifié la prescription d'arrêt comme plus forte au feu rouge fixe 

situé dans un bloc de feux tricolores. 
 

-- en accidentologie il ne suffit pas que ce soit compris par x % des conducteurs, mais 

par 100%. 
 

--  les conducteurs daltoniens confondent les couleurs et pour cette raison, l'ordre de 

placement des feux (rouge en haut et vert en bas) est normalisé, si le feu est seul, ils 

ne font pas la distinction. 
 

-- les conducteurs savent que la non observance d'un feu rouge (fixe) est une 

infraction, qu'ils risquent une amende, un retrait de points ou une suspension de 

permis, mais il est probable que la majorité d'entre eux pensent que pour un feu rouge 

clignotant ils ne risquent pas ces pénalités. 
 

 

 

La couleur rouge et la couleur orange sont beaucoup trop proches pour que 

l'on puisse se fonder sur une différence possible de perception, en une demi-

seconde, de la part des usagers, entre le rouge clignotant qui voudrait dire 

"arrêt absolu, danger extrême" et l'orange clignotant qui voudrait dire vous 

pouvez passez prudemment. Leur vie se joue sur une trop petite nuance 

  

Il faut donc abandonner l'emploi du rouge clignotant. 

Il n'est employé que dans le domaine des passages à niveau  

et jamais ailleurs : les feux rouges sont fixes dans tous les 

autres domaines de signalisation : circulation générale, 

circulation fluviale, métros et pour la circulation des trains : 

voir ci-après.  

 

 



Pour la signalisation destinée aux trains sur les rails  : c'est le 

rouge fixe et non le clignotant qui est utilisé par la SNCF et 

RFF (pas fous !) 
 

La SNCF et RFF (Réseau Ferré de France) qui utilisent pour les automobilistes des feux 

clignotants se garde bien d'en faire de même pour ses trains : les feux destinés aux trains 

sont rouge fixes et non clignotants et incorporés dans un ensemble plus large sur fond 

noir, bien détectable. 

 

      

       Gare de Rennes 

Extraits du "Référentiel Infrastructure"  

de la SNCF - Directive - Règlement S1A - Titre I 
 

D'après cette directive :  

les signaux imposant l'arrêt des trains sont des feux rouges fixes 

et les signaux permettant le passage au ralenti sont des rouges clignotants. 

 

La SNCF a donc très bien compris que l'arrêt devait être demandé par le rouge 

FIXE et non par le rouge clignotant.  

Pourquoi la SNCF et RFF utilisent les principes contraires pour les véhicules 

circulant sur la route ?  

 

Article 203 : Le carré fermé présente deux feux rouges sur une ligne verticale ou 

horizontale. (photo ci-dessus) 

Le carré fermé (veut dire "allumé") commande au conducteur lôarrêt avant le signal. 

 

Article 208 : Le sémaphore (un feu rouge fixe) commande au conducteur lôarr°t 

avant le signal 

 

Article 210 : Feu rouge clignotant 

Lorsquôun conducteur rencontre un panneau pr®sentant un feu rouge clignotant, il 

peut, sans marquer lôarr°t, sôavancer en marche ¨ vue, mais il ne doit pas d®passer 

au franchissement de ce signal la vitesse de 15 km/h. 



Pour la circulation fluviale : les feux destinés aux 

bateaux sont rouge fixes et non clignotants. 
 

        
                             

     Barrage de la Rance 

 

De même, pour le métro, c'est le feu rouge fixe qui est 

utilisé et jamais clignotants. 

     

 



Proposition N°1 : remplacement, pour les passages à niveau, des feux clignotants 

rouges par des feux rouges fixes dans un ensemble de trois feux tricolores  
 

Nous verrons plus loin les autres mesures supplémentaires souhaitables (îlot séparateur, 

signalisation avancée sur chaussée, ralentissement des trains en approche, information des 

mécaniciens en amont, par détection d'un véhicule arrêté, bande blanche transversale), mais pour 

ce qui concerne les feux, la solution devrait donc être de placer aux passages à niveau 

rigoureusement le même type de feux que l'automobiliste est habitué à respecter : le bloc classique 

rectangulaire de trois feux dont le rouge fixe. 

Dans la ou les deux secondes de prise de décision, l'automobiliste agit par "réflexe" et non par 

raisonnement, or ce qu'il est habitué à respecter par réflexe est le bloc noir rectangulaire composé 

de trois feux : en haut le rouge, au milieu l'orange et en bas le vert ou l'orange clignotant. Ces blocs 

de trois feux remplaceraient les feux rouges clignotants objets de toutes ces incompréhensions. 
 

Quatre solutions seraient envisageables pour la séquence d'allumage des 3 

feux à l'approche du train, ou de leur non allumage. Je préconise une des 

deux premières : 
 

1 ï le feu vert s'allume par exemple deux minutes avant avant le passage du 

train, puis l'approche du train déclenche le feu orange (par exemple 45 

secondes avant le passage du train) puis du rouge fixe. 
 

2 ï deuxième solution  qui présente aussi beaucoup d'avantages : allumage 

direct du feu rouge sans être précédé de l'orange ni du vert. Les deux autres 

emplacements inférieurs où se trouvent habituellement le vert et l'orange ne 

s'allumant jamais : ils sont fictifs et ne servent qu'à provoquer visuellement 

une ressemblance totale avec le bloc vertical des trois feux habituellement 

rencontrés, donc un réflexe immédiat d'arrêt. Le rouge clignotant actuel 

s'allume bien directement, pourquoi le rouge fixe ne le pourrait-il pas aussi ? 
 

3 - un orange clignotant au feu inférieur habituellement occupé par le vert 

(c'est prévu dans l'IISR et par la convention de Vienne ï art 33), ce feu peut 

être allumé en permanence ou seulement deux minutes par exemple avant le 

passage du train, suivi de l'orange fixe (feu du milieu), puis du rouge fixe. 
 

4 -- allumage directement du feu fixe orange fixe central (sans être précédé de 

l'orange clignotant du bas, qui reste toujours éteint) suivi après cinq secondes 

de l'allumage du feu rouge fixe. 
 

 

La convention de Vienne prévoit la possibilité 

d'équiper les passages à niveau de feux tricolores  

Article 33 de la Convention de Vienne: 
"Si une signalisation est installée à l'aplomb d'un passage à niveau pour annoncer l'approche des trains 

ou l'imminence de la fermeture des barrières ou demi-barrières, elle sera constituée par un feu rouge 

clignotant ou par deux feux rouges clignotant alternativement, ainsi qu'il est prévu au paragraphe 1b de 

l'article 23 de la présente convention. Toutefois les feux rouges clignotants peuvent être complétés ou 

REMPLACÉS PAR UN SIGNAL LUMINEUX DU SYSTÈME TRICOLORE ROUGE-JEUNE-VERT, 

décrit au paragraphe 2 de l'article 23 de la présente convention ou par un tel signal dans lequel 

manque le feu vert, si d'autres signaux tricolores se trouvent sur la route peu avant le passage à niveau  

ou SI LE PASSAGE À NIVEAU EST MUNI DE BARRIÈRES. 

 

 

 

Pourquoi s'évertuer à expliquer en vain aux automobilistes qu'il faut s'arrêter au 

clignotant alors qu'il serait si simple d'adapter la signalisation à ce que comprennent les 

automobilistes : le rouge fixe.  



Des villes (ex Rennes, Colmar, Verton, Nantes, etc., photos ci-dessous) 

ont déjà adopté la solution de  feux tricolores au passage à niveau en 

plus des feux rouges clignotants. C'est mieux que rien mais le maintien 

du feu clignotant rouge après le feu tricolore présente l'inconvénient, 

le danger, de maintenir l'ambiguïté "feu clignotant = passez avec 

prudence". Certains conducteurs passeront et répondront au passager 

qui leur fera remarquer le feu rouge : "Oui, j'ai bien vu que c'était rouge 

mais tu vois bien qu'après il y a un clignotant qui dit qu'on peut 

passer".  
 

La modification de l'IISR (Instruction interministérielle sur la 

signalisation routière) devra retenir de REMPLACER le rouge 

clignotant par des feux tricolores (ensemble des trois feux tricolores 

superposés).  
 

Exemple de Rennes (I et V) 

 
Feux tricolores en plus, à l'aval du feu rouge clignotant 

 
Lorsque le train est passé, le feu tricolore passe au jaune clignotant, les barrières se lèvent, les 

voitures redémarrent. Dans le cas de Rennes, la solution choisie a été d'adopter le clignotant 

orange au lieu du feu vert pour le feu inférieur, je pense que c'est moins bon que le vert qui est 

adopté pour Verton (photo page suivante). 



Suite des villes qui ont déjà adopté la solution de feux 

tricolores en plus des feux rouges clignotants : 

autre exemple : Verton (Pas de Calais) 

(2 Photos de Claude GOT) 
 

 
Dans le cas de Verton, la solution choisie a été 

d'adopter le FEU VERT pour le feu inférieur, c'est 

mieux car sans aucune ambiguïté 

 
 

Ici les feux clignotants rouges ont été néanmoins maintenus en plus du bloc des trois feux  

mais la modification de la réglementation devrait préciser que le bloc des trois feux remplace 

le feu rouge clignotant car son maintien aurait l'inconvénient de maintenir la confusion 

 



Suite des villes qui ont déjà adopté avec succès  la solution 

de feux tricolores en plus des feux rouges clignotants  

autre exemple : Nantes 

          

          

                   

                         
 


